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La crise économique révèle l’ampleur des difficultés et accroît les effets du manque 
de logements : en Rhône-Alpes, les prix des appartements dans l’ancien ont augmenté 
de 120% entre 2001 et 2010. Plus de 60 000 personnes sont privées de logement personnel 
dans la région. Et le nombre de personnes en économi e de survie du fait d’un coût des 
logements trop élevé ne cesse d’augmenter.  

Diffus, divers, le parc privé loge une part important e des ménages modestes, parfois 
dans des conditions inacceptables. Son rôle social, e n complémentarité avec le parc 
HLM, doit être reconnu, renforcé pour faire face à la  demande de logements non satis-
faite et régulé pour éviter les dérives. Les proprié taires privés ne peuvent, pour des 
raisons multiples, se saisir, seuls  de ces enjeux. 

Les associations appellent les collectivités à inte nsifier leur effort en faveur de 
l’amélioration des conditions de logement dans le pa rc privé.

Ensemble, nous agirons pour :  

reconstituer une offre de logements abordables,
accompagner les parcours résidentiels d’une populati on fragilisée,

promouvoir un habitat durable : socialement, économiq uement et énergétique-
ment,

adapter le logement au vieillissement de la populat ion,
répondre aux besoins d’habitat des jeunes.

Conscientes des contraintes qui pèsent sur les budg ets des collectivités locales, les 
associations appellent à une mobilisation de moyens  supplémentaires, mais surtout à 
un meilleur ciblage et contrôle des aides publiques  locales délivrées au parc privé. Ces 
propositions s’inscrivent dans le cadre légal et règ lementaire actuel. Si des évolutions 
profondes sont nécessaires, comme l’ont souligné les États généraux du logement en 
mai 2010, il convient aussi d’agir maintenant sur nos territoires.

A cette condition, le parc privé prendra toute sa pl ace pour concourir à garantir 
l’effectivité du droit à un logement abordable et du rable. 

* Réseaux rhônalpins des associations  PACT, FAPIL , CLLAJ, HAJ , la Fondation Abbé Pierre en 
Rhône-Alpes. Le document a bénéficié de la contribut ion technique du réseau des ADIL de 
Rhône-Alpes.
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 La crise du logement : un phénomène majeur qui perdu re

La crise du logement n’est pas un slogan. Elle est un e réalité, à laquelle les associations 
qui agissent pour un logement durable pour tous, son t confrontées tous les jours : 

Depuis 2001, les prix de l’immobilier ont été multipliés par 2,2 en 
Rhône-Alpes. 

1

Le prix des appartements anciens (qui a 
souvent permis à de jeunes ménages 
d’acheter leur premier logement), a 
doublé en 8 ans. Après une pause en 2009, 
l’augmentation des prix a repris.  

Selon le Conseil supérieur du notariat, le 
prix des appartements au troisième 
trimestre 2010 a connu une hausse de 5,3 % 
sur un an . Quant aux maisons, leur prix a 
progressé de 8,9 %. 

Cette hausse continue des prix augmente considérabl ement le 
taux d’effort des locataires du parc privé.

2

En moyenne après déduction de l’aide au 
logement, le taux d'effort  pour un couple 
avec deux enfants qui dispose d’un revenu 
équivalent à 1,5 Smic s’élève à 50% dans le 
parc privé contre 23% dans le parc HLM. 
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Sources : Fondation Abbé Pierre, Le Monde. 

Source : Insee



En dix ans, le nombre des expulsions a doublé

Selon les données recueillies par la Mission Régionale d’Information sur l’Exclusion 
(MRIE) de Rhône-Alpes, les interventions de la force publique ont augmenté de 166% 
entre 1999 et 2008. 
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Les parcours résidentiels se figent4
L’écart se creuse entre les logements HLM et le parc  privé locatif : alors que les niveaux 
de loyer entre le parc public et le parc privé étai ent quasiment identiques au milieu des 
années 1980 (4% de différence), la différence est pa ssée à 11% en 1999. Elle est de plus de 
25% aujourd'hui.
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Par ailleurs, 46% des ménages concernés par une proc édure dans le Rhône ont une 
dette supérieure à 3000 euros. A ce niveau de dette, le FSL n’est plus mobilisable. 
Quant aux saisies immobilières pour les ménages pro priétaires, elles sont également 
en forte progression : les délais de traitement des dossiers au Tribunal de grande 
instance de Lyon ont doublé depuis le début de l’ann ée 2010. 

Quant à la marche à franchir pour passer du statut de locataire au statut de proprié-
taire, celle-ci devient de plus en plus haute. En 2002, un ménage devait consacrer 3,6 
années de revenus pour accéder à la propriété ; en 2 006, 5,1 années. Depuis, ce coût a 
continué d’augmenter. 
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Les jeunes connaissent des difficultés d’accès au lo gement5
En Rhône-Alpes, les jeunes adultes (18/30 ans) représentent 17% de la population régio-
nale, soit un million de personnes. 
Alors que le revenu annuel disponible des ménages r hônalpins a augmenté de 12% 
entre 2000 et 2006, celui des ménages de moins de 30 ans n’a progressé que de 1%. 
En parallèle, le marché du travail s’est transformé : les jeunes débutent  leur carrière 
professionnelle avec des emplois précaires, ils sont  confrontés à la mobilité, la réfé-
rence « au CDI » ne domine plus.
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Le niveau de vie des jeunes adultes et leurs situat ion dans l'emploi renforcent les diffi-
cultés d’accès au logement :  

           

La mobilité professionnelle fragilise d’autant plus les jeunes que les loyers augmen-
tent fortement lors des relocations : sur 12 ans, le loyer augmente de 50% lorsque le 
locataire change tous les 3 ans. Il augmente de 98% si le logement change d’occupant 
chaque année.

sur un plan professionnel : il leur est difficile, vo ire impossible d’accéder à des for-
mations, des stages ou des emplois de courte durée f aute de logements abor-
dables. 
 
sur un plan personnel, les décohabitations sont reta rdées.

 recensement INSEE 2006 
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Les raisons de cette crise sont multiples 

La construction est trop faible 1
On estime à 100 000 le nombre de logements nécessaires pour combler les besoins non 
satisfaits en Rhône-Alpes. 

En effet, l’attractivité économique du territoire rhô nalpin dynamise la démographie : 
selon l’Insee, chaque année, 13 500 habitants  s’installent en Rhône-Alpes. 
De plus, les phénomènes de décohabitation, liés à l’augmentation du nombre de 
divorces et de séparations ainsi qu’au vieillissemen t de la population, accroissent la 
demande de logements. 

En 2040, si les tendances démographiques observées durant la période récente se 
poursuivent, la région Rhône-Alpes comptera 7 451 000 habitants, soit 1,4 million de plus 
qu'en 2007, date du dernier recensement.

Au retard initial de 100 000 logements, s’ajoute un rythme de construction inférieur aux 
besoins annuels évalués à 50 000 logements à mettre en chantier : le nombre de loge-
ments mis en chantier reste inférieur à ce seuil de  5 à 10 000 logements.

 

Retard de 

construc�Ÿon : 

100 000 

50 000 

Besoins annuels 
Construc�Ÿon annuelle 

45 400 40 316 

Entre 2002 et 2008 En 2009 

Les besoins en logements en Rhône-Alpes 

Source : DREAL - Les aides à la pierre en Rhône-Alpes,  
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2 Les constructions neuves sont en totale inadéquatio n avec les 
ressources des ménages 

Aujourd’hui, dans le département du Rhône, 82% des demandeurs de logements sociaux 
ont des revenus en dessous du plafond de ressources  du PLAI (10 572 euros pour une 
personne seule). Toutefois, seule 36% de la productio n neuve (parc HLM et opérateurs 
privés) correspond à des logements HLM sociaux et t rès sociaux. 

Quant à la production privée neuve, 60% est destinée  à l’investissement immobilier 
(données de la Fédération des promoteurs constructe urs sur l’Aire urbaine de Lyon). 
Les loyers de sortie de ces logements sont supérieu rs à 15 euros du m2, soit le triple du 
loyer HLM et du loyer conventionné privé.

Les aides au logement ne permettent plus la solvabi lité des 
ménages  

3

En Rhône-Alpes, 571 500 ménages bénéficiaient d’une aide au logement en 2008. Ce 
chiffre va augmenter en 2010 compte tenu des diffic ultés économiques des ménages, 
avec 45 000 nouveaux allocataires.

Alors que les ménages sont donc de plus en plus dép endants de ces aides, leur effet 
solvabilisateur se réduit. Le pouvoir d’achat de ces allocations a été amputé de plus de 
12% entre 2001 et 2008.  Les revalorisations ne suivent pas l’évolution des loyers, ni celle 
des charges, prises en compte dans un forfait indépe ndant du coût réel de l’énergie, 
de l’eau et des services. 
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Conséquences : le logement social public est saturé et le 
mal-logement  progresse  
Les demandes de logement social ne cessent d’augment er  1

En Rhône-Alpes, en 2008, 42 820 logements sociaux ont été attribués alors que 
138 500 demandes de logement social restaient en souffrance. 
Le taux de rotation sur le parc public est de 11,5% mais avec de très fortes disparités ter-
ritoriales. 
Les délais moyens pour accéder à un logement social  sont de 41 mois en Isère, 44 mois 
en Haute-Savoie et 47 mois dans le Rhône. 

fondation abbé pierre, éclairage régional 2010

Près de 60 000 personnes sont privées de logement2
Les personnes sans abri ne représentent qu’une petit e part des personnes privées de 
logement décent et indépendant.  Le nombre des perso nnes en situation de cohabita-
tion forcée ou vivant dans des habitats précaires p rogresse fortement.
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Près de 100 000 personnes vivent dans un logement indigne 3
Les tensions actuelles sur le marché locatif ont te ndance à générer de nouvelles situa-
tions d’insalubrité. Laisser un logement se dégrader devient parfois beaucoup plus 
intéressant financièrement que de le réhabiliter, ma lgré un loyer minoré. Le loyer n’a 
plus, dans nombre de cas, d’équivalence avec la qualit é du logement. 

La précarité énergétique se développe4
La mauvaise isolation du logement accentue la préca rité socio-économique des mé-
nages. 
L’article 11 II de la loi Grenelle II portant engagement national pour l’environnement du 
12 juillet 2010 définit ainsi la précarité énergétique : « est en situation de précarité éner-
gétique au titre de la présente loi une personne qu i éprouve dans son logement des 
difficultés particulières à disposer de la fournitu re d’énergie nécessaire à la satisfac-
tion de ses besoins élémentaires en raison de l’inad aptation de ses ressources ou de 
ses conditions d’habitat. » 
En Rhône-Alpes, plus de 300 000 ménages consacrent plus d’un mois de revenu aux 
dépenses énergétiques. A cela s’ajoute, les ménages qu i se privent de chauffage ou 
d’électricité dans le but d’alléger une facture énerg étique trop conséquente. 
Selon le rapport Pelletier, 87% des situations de précarité énergétique (taux d’effort 
énergétique supérieur à 10%) se trouvent dans le pa rc privé. Parmi ces ménages, 62 %  
sont propriétaires et 55% ont plus de 60 ans.
Sur 8300 dossiers traités par le Fonds de Solidarité pour le Logement  de la Drôme, 5800 
concernent des  aides à l’énergie. 

Une population vieillissante dont la précarité s’ac croit 5
Surmonter, chez soi, les situations de handicap, vivre  le plus longtemps possible à domi-
cile, rencontrent à la fois le souhait de la plupart  des personnes et répondent à la 
volonté des élus de limiter le poids financier de l ’hébergement. 
Vivre à domicile nécessite alors  d’adapter l’habitat  et de rendre les espaces extérieurs 
et les services accessibles. Si les actions d’accessibilité progressent, les efforts à réali-
ser restent très importants. 

Selon l’Insee, le nombre des personnes âgées de plus de 80 ans aura doublé avant 2030. 
Cette réalité démographique rend nécessaire l’adapta tion des logements pour favori-
ser en priorité le maintien à domicile et réduire l es situations de dépendance. En effet, 
l’âge auquel, statistiquement, les personnes âgées com mencent à ressentir une gêne 
dans la vie quotidienne est évalué à 73 ans. 
En outre, le vieillissement de la population, alors q ue la construction neuve est insuffi-
sante,  va contribuer à accentuer la pénurie de loge ments. 
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Parallèlement, un nombre croissant de personnes âgée s dispose de ressources faibles.  

En conséquence : les personnes âgées locataires du p arc privé sont de plus en plus 
nombreuses à ne pouvoir suivre l’augmentation des lo yers. 
Leur part dans la demande de logement HLM augmente fortement. Selon la Fondation 
Abbé Pierre, 6% des demandes de logement social concernent des ménages qui pren-
nent leur retraite et qui connaissent donc une bais se de leur revenu. Par ailleurs, 2% 
des demandes sont formulées par des personnes de pl us de 75 ans  jusque là logées en 
maison individuelle qui souhaitent se rapprocher de s services. 

Quant au statut de propriétaire, il ne protège pas d es difficultés financières liées au 
logement. En effet, les propriétaires âgés disposant de faibles ressources n’ont sou-
vent pas les moyens d’entretenir leur logement (chan gement de chaudière, travaux 
coûteux dans les parties communes, toiture, isolation …) ou de l’adapter à leur perte de 
mobilité.  Ces situations peuvent conduire à l’habita t indigne. 

La précarisation économique de la population âgée s ’accompagne de problèmes 
d’accès aux services et d’isolement.
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12 PROPOSITIONS

Pour rendre effectif le droit au logement aussi dan s le parc privé

Les propositions formulées par les associations rép ondent à deux objectifs complémen-
taires : 

Face au marché de l'habitat, il convient de renforce r les outils pour conduire des poli-
tiques publiques qui permettent de garantir un parc  privé accessible au plus grand 
nombre : 

Faciliter l’accès au droit

Se doter d’outils de connaissance partagée des march és locaux du parc privé

Développer une offre de logements privés aux loyers  abordables et de qualité 

Suivre les logements conventionnés privés et orient er vers ce parc les personnes 
qui en ont besoin  

Accompagner l’accession à la propriété des ménages m odestes

Agir de façon ciblée sur les copropriétés fragilisé es  par la hausse du prix de 
l’énergie

Répondre aux besoins de logements des jeunes

Lancer des opérations d’adaptation du logement au vi eillissement et au handicap 

Pour les ménages fragilisés, il faut penser et mettr e en œuvre des politiques publiques 
qui permettent un accès accompagné afin  de garanti r une insertion et un maintien 
durable dans le logement : 

1
2
3
4

5
6

7
8

Améliorer la prévention des impayés et des expulsio ns locatives

Lutter contre l’habitat indigne

Développer le mandat de gestion sociale et la gesti on locative adaptée

Assurer le financement des opérations de maitrise d ’ouvrage d’insertion

9
10
11
12

10

Ces propositions s’adressent aux collectivités local es de la région Rhône-Alpes. Elles 
tiennent compte du contexte législatif existant. Par  ailleurs, nos réseaux agissent au 
sein des états généraux du logement et de divers co llectifs pour faire évoluer la poli-
tique nationale et les lois qui régissent le logeme nt.



Faciliter l’accès aux droits1

OBJECTIFS / ENJEUX : 

La première condition pour faciliter le parcours lo gement des ménages, permettre une 
autonomie et une liberté de choix d’habitation est c elle de la disponibilité de l’information. 
Au-delà des actions de communication, l'enjeu est de  permettre à chacun, en fonction de 
ses besoins, d'accéder à des informations fiables, ne utres et personnalisées. Pour les habi-
tants, ces accès peuvent faciliter la négociation lo rs d’un achat ou de la prise d’un bail.
Cette nécessité est d’autant plus prégnante :

Le rôle d’information et de prévention des associati ons est donc fondamental :
Associations Départementales d’Information sur le Lo gement (ADIL), associations de loca-
taires, de copropriétaires ou de propriétaires et as sociations d’accompagnement et 
d’insertion permettent, chacune dans leur segment d’ac tivité, un accès au droit.

que le sujet du logement est complexe, technique mou vant, en perpétuel renouvelle-
ment;
que les sources de contentieux (locataires/propriéta ires, ménages/professionnels…) 
sont nombreuses et, pour l’essentiel, liées à des défa uts d’information;
que la moindre erreur est lourde de conséquences (e ngagement des accédants dans 
un endettement à 20 ou 25 ans, menaces d’expulsion des locataires, modification 
durable du paysage, etc);
que le candidat à la location ou à l'accession est confronté à un marché non transpa-
rent. 

PROPOSITIONS :
Bâtir à l’échelle du bassin d’habitat, un système d'in formation pour les particuliers afin 
qu'ils puissent apprécier les offres de logement de  manière transparente lors d'une 
négociation d'achat ou de prise de bail; 
Créer des lieux identifiés et des sites Internet su r chaque bassin de vie permettant 
aux particuliers d’accéder aux informations; 
Organiser des actions d'information pédagogique sur  les risques ou les situations 
particulières (accès au logement des jeunes, surende ttement, insalubrité et non 
décence);
Soutenir les associations accompagnant les personne s qui déposent des recours au 
titre du droit au logement opposable, une demande HL M…

POINTS D’APPUI : 
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Le site de l’Agence nationale d’information sur le lo gement (ANIL); 
Les permanences d'accueil DALO des associations; 
Le point information logement mutualisé de la commu nauté de communes Rhône Val-
loire (Drôme). 



Se doter d’outils de connaissance parta-
gée des marchés locaux du parc privé

2

OBJECTIFS / ENJEUX : 

La conduite des politiques de l’habitat, à toutes les  échelles, nécessite des outils 
d’observation partagés, fins et mis à jour régulièrem ent en lien avec les plans locaux 
de l’habitat. 

Les données, si elles existent, sont détenues par des  acteurs divers (DREAL, observa-
toire des notaires, Clameur...) et restent difficiles à  croiser avec des données Insee sur 
la population ou issues des informations issues du fichier FILOCOM sur l'état du parc. 

Or, ces outils d’observation des marchés du logement et de la demande sociale sont 
essentiels pour éclairer les élus et cibler leurs p olitiques : ils permettent d'une part de 
localiser les problèmes  et d'autre part de hiérarc hiser les enjeux, voire les risques. 

La mise en œuvre de dispositifs locaux d’observation  de l’habitat partagés et opéra-
tionnels, permettra au final de rendre le marché plu s transparent et d’anticiper les mu-
tations liées par exemple au vieillissement ou à l’a ppauvrissement.

PROPOSITIONS :

Bâtir un système d’observation pour les collectivité s territoriales permettant de 
croiser des données sur les loyers, les prix, l’occupa tion du parc de logements, sa 
qualité thermique et environnementale (âge du parc, équipement) pour localiser 
les enjeux;
Définir les secteurs à enjeux afin de cibler les ai des publiques sur ces territoires. 

POINTS D’APPUI :

L’étude 2005/2010 des besoins en logement en Haute Savoie compare par bassin de 
vie,  l’offre disponible et les besoins. Elle met l’acc ent sur la nécessité de pour-
suivre les efforts entrepris depuis 2000 pour dispo ser d’une offre sociale et de 
répondre aux besoins des salariés qui ont du mal à se loger;
Angoulême dispose d’un système d’information géograph ique qui permet de croi-
ser les données cadastrales, fiscales et Insee. Il pe rmet de visualiser les enjeux 
urbains et sociaux de la ville;
La mission départementale d’observation de l’habitat de la Drôme dispose d’un 
tableau de bord « précarité et logement ». Elle assu re le suivi de segments de 
marché (accession sociale à la propriété…) et d’indic ateurs (construction neuve, 
expulsions...).
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Développer une offre de logements 
privés aux loyers abordables et de qualité

OBJECTIFS / ENJEUX : 

3

Le conventionnement avec ou sans travaux dans le pa rc locatif privé permet de mettre sur 
le marché locatif des logements dont les loyers son t règlementés (loyers intermédiaires, 
loyers sociaux, loyers très sociaux). Ce dispositif p eut être attractif pour les propriétaires 
bailleurs, notamment en termes d’avantages fiscaux (e ntre 30 et 70 % d'abattement fiscal 
sur les revenus locatifs déclarés selon le niveau d e loyer).
Le conventionnement avec travaux permet le financem ent d'une partie des travaux par 
l'Anah en contrepartie d'un loyer social ou très so cial pendant neuf ans au moins, 12 ou 15 
ans lorsque la collectivité l’exige.
Quant au conventionnement sans travaux, il engage le  propriétaire sur une durée de six 
ans.Le parc conventionné privé peut dans une politiq ue locale de l’habitat constituer une 
offre complémentaire au parc de logements publics. 
Toutefois, le point faible du conventionnement sans travaux  tient dans l’absence de 
contrôle de la qualité des logements loués. Aujourd’h ui, la  décence suffit en droit, pour 
conventionner sans travaux, avec la seule contrepart ie du niveau de loyer, sans attention 
portée aux charges d’énergie.
Par ailleurs, les niveaux de loyers sont souvent tro p élevés par rapport au marché local. Il 
importe d'organiser une bonne concertation sur les niveaux de loyers entre État / Anah et 
les intercommunalités pour créer un parc réellement  abordable pour le plus grand 
nombre.

PROPOSITIONS :
Lancer des missions d’animation pour démarcher les p ropriétaires et les aider dans 
l'ingénierie fiscale et financière et vérifier la q ualité des logements;
Contrôler et améliorer la qualité énergétique des l ogements conventionnés;
Aider au financement des travaux pour en améliorer la performance énergétique 
dans le cadre d'opérations de rénovation thermique du bâti;
Déterminer le niveau du montant des loyers conventi onnés sans travaux en fonction 
des réalités locales;
Développer un système de garantie des risques liés à la location.

POINTS D’APPUI :
L’opération programmée d'amélioration de l'habitat d e la Communauté d'aggloméra-
tion de Valence prévoit le conventionnement sans tr avaux de 90 logements avec visite 
technique systématique et prime pour le propriétair e ainsi que le conventionnement 
avec travaux de 140 logements;
La Communauté urbaine de Lyon plafonne depuis 2009 le niveau des loyers conven-
tionnés sans travaux pour qu’il soit proche de celui  des loyers intermédiaires HLM. Elle 
finance également une mission d’animation afin de ca pter 135 logements par an. 
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Suivre les logements conventionnés 
privés et orienter vers ce parc les per-
sonnes qui en ont besoin  

4

OBJECTIFS / ENJEUX : 

De plus en plus, les collectivités investissent pour  développer un parc privé conven-
tionné (avec ou sans travaux),  très social, social o u intermédiaire. 

Elles ont besoin de localiser ce parc pour évaluer l’impact à long terme de leurs poli-
tiques et cibler leurs actions futures. 
Elles souhaitent vérifier que les propriétaires res pectent leurs engagements. 
Elles aimeraient pouvoir orienter vers ces logement s les personnes qui en ont besoin, 
voire en maîtriser l’attribution. 

Aujourd’hui, il n’existe, en général, pas d’organisation qui permette le recensement et 
le suivi de l’ensemble des logements conventionnés s ociaux et très sociaux.

PROPOSITIONS :

Créer, à l’échelle de l’agglomération ou du bassin de vie, un système informatisé 
de recensement et de suivi de l’ensemble des logemen ts conventionnés avec ou 
sans travaux. Cette base de données permettrait égal ement d'intervenir auprès 
du propriétaire avant la sortie du conventionnement ; 
Pour les logements conventionnés, créer une procédur e d’attribution à l’échelle 
de l’agglomération ou du bassin de vie en partenaria t avec les professionnels de 
l'immobilier. Le propriétaire se voit proposer un ou  plusieurs candidats répon-
dant aux conditions de ressources. Les associations jouent un rôle de médiation 
en cas de conflit entre le propriétaire et le locat aire.

Deux niveaux d’action sont possibles : 

POINTS D’APPUI :

La commission d’attribution du parc conventionné de la ville de Vienne : le proprié-
taire se voit proposer trois candidats par les agen ces immobilières. Une associa-
tion joue un rôle de médiation en cas de conflit en tre le propriétaire et le locataire; 

Les procédures d’attribution des logements conventio nnés après travaux mises 
en place dans les quartiers anciens lors des opérat ions de renouvellement urbain 
(Mulhouse, Bordeaux, Roubaix, Perpignan).
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Accompagner l’accession à la pro-
priété des ménages modestes

5

OBJECTIFS / ENJEUX : 

Pour les ménages engagés dans une opération d’access ion à la propriété, l’achat d’un 
logement peut présenter des risques aux conséquence s dramatiques. 
Si l’accession à la propriété résulte souvent d’un ch oix, elle est aussi une alternative 
quand les coûts du locatif sont excessifs.
Les ménages les plus modestes achètent dans les secteurs où le logement et le foncier 
sont les moins chers : 

Dans les quartiers dégradés des centres anciens : il s s’engagent alors dans des opé-
rations de réhabilitation qu’ils ont rarement les mo yens de mener à bien. Ces projets 
peuvent aboutir à maintenir des familles dans un ha bitat indigne; 
Dans les copropriétés fragiles situées en périphéri e : les ménages ont alors sous 
évalué le poids des charges de copropriété qu’ils on t du mal à payer;
Dans les lotissements mal desservis par les transpo rts en commun : les familles ont 
alors sous estimé le coût des transports et sont, de  surcroît, fragilisées par la 
hausse du prix de l’énergie. 

PROPOSITIONS :

POINTS D’APPUI :
A Amiens, une association prend en bail emphytéotiqu e le logement de propriétaires en 
difficulté. L’association conserve la nue-propriété d e ce logement,  le ménage disposant 
ensuite de celui-ci en usufruit;
Les études réalisées par la Communauté urbaine de L ille et par la Fondation de France. 15

Accompagner les accédants modestes pour qu’ils réali sent les travaux de réhabilitation 
dans les quartiers anciens dégradés où le foncier e st peu cher : en contrepartie d’une 
aide complémentaire aux aides de l’Anah, les accédant s bénéficient d’un accompagne-
ment en amont (vérifier la viabilité du projet) et en aval pour planifier et gérer leurs 
travaux (assistance à maîtrise d’ouvrage);
Mettre en place des permanences d’information pour l es candidats à l'accession pour 
effectuer des diagnostics financiers et des plans d e financement, délivrer des informa-
tions juridiques précises relatives aux contrats, au x garanties, aux assurances des 
prêts, à l'assurance construction, et une évaluation de la part du logement dans 
l’ensemble du budget actuel et futur des ménages;
Instituer une veille sur l'accession à la propriété  pour repérer les situations difficiles par 
un suivi de quelques indicateurs (impayés, ventes à la barre au Tribunal de grande 
instance, zones où les ménages pauvres accèdent à la  propriété…) et par un travail 
partenarial avec les constructeurs, les banques et l es services sociaux; 
Créer des  mécanismes de sauvetage pour les proprié taires en difficulté passagère 
avec la constitution d'un fonds d’aide aux accédants  en difficulté;
Mettre en place des dispositifs de rachat des logem ents d’accédants insolvables (par 
des organismes HLM, des associations, des collectivités territoriales), le ménage deve-
nant locataire, avec maintien dans les lieux.



Agir de façon ciblée sur les coproprié-
tés fragilisées  par la hausse du prix 
de l’énergie

6

OBJECTIFS / ENJEUX : 

Les copropriétés représentent 38% des résidences pr incipales du parc privé en 
Rhône-Alpes (805 000 résidences principales sur 2,1 M dans le parc privé Rhône-Alpes). 
Plus de 300 000 résidences principales se trouvent dans des copropriétés construites 
entre 1950 et 1975, soit avant toute réglementation thermique.

L’enjeu pour les collectivités locales, maîtres d'ouvr age de ces opérations, est      
double : il s'agit de combiner un traitement du viei llissement du bâti, l’approche éner-
gétique et la dimension sociale des politiques de l ’habitat en accompagnant les copro-
priétés fragilisées pour éviter la déqualification et la concentration des problèmes.

Ces opérations doivent permettre aux copropriétés h abitées par des ménages mo-
destes d’améliorer la qualité thermique du bâti à l’o ccasion des travaux  et de faire 
économiser des charges aux habitants. 

Toutefois, ces opérations sont complexes : les coprop riétés fragiles rencontrent des 
problèmes liés à la faible capacité d’investissement  des propriétaires (nouveaux accé-
dants, personnes âgées …), à la méconnaissance des mod es de décision en copro-
priété, aux impayés de charge, à l’absence de planific ation des travaux à réaliser, etc.

PROPOSITIONS :
Aider à la réalisation d’audits énergétiques et de d iagnostics d’usage dans les 
copropriétés fragiles;
Apporter une assistance à maîtrise d’ouvrage continue  du début du projet jusqu’à 
la fin afin de déterminer les réels besoins des hab itants et de les accompagner de 
manière pédagogique;
Affecter un financement au syndicat de copropriétai res pour faire levier dans la 
décision (sous forme de subvention ou de prêt à tau x réduit);
Rechercher des solutions personnalisées pour les mé nages les plus modestes 
(accompagnement et financements);
Proposer des dispositifs financiers compréhensibles  et les plus stables possibles 
sur la durée de l’opération;
Dans les copropriétés les plus fragiles, remobiliser  les habitants sur le fonctionne-
ment global et quotidien des copropriétés, et accomp agner les instances de déci-
sions pour aboutir à la mise en œuvre des travaux e n parties communes. 

POINTS D’APPUI :
A Grenoble (38),  la campagne d'isolation » (« mur/mur ») lancée par Grenoble 
Alpes Métropole auprès des copropriétés;
A Saint-Chamond (42), l’OPAH copropriété du Gai permet de passer de la classe 
énergétique E à B, avec le soutien de partenaires pu blics et du programme PREBAT; 
A Vénissieux, le plan de sauvegarde de la copropriét é Grande Terre des Vignes 
(300 logements) prévoit un traitement total de l’env eloppe du bâtiment. 16



Répondre aux besoins de logements 
des jeunes

OBJECTIFS / ENJEUX : 

7

Une vigilance toute particulière est nécessaire sur  la question du logement des jeunes. 
Sur fond de profonde mutation du marché du travail où la référence « au CDI » ne 
domine plus, les jeunes sont confrontés à d’important es difficultés pour se loger. D'une 
part, leur niveau de revenus ne permet pas de trouve r une offre de logement abor-
dable. D’autre part, ils sont victimes à l’entrée d'une  très forte sélection, seules les per-
sonnes présentant le plus de garanties pouvant accé der à un logement.
Par ailleurs, le fonctionnement du parc locatif n’est  pas en adéquation avec leurs 
conditions de vie, notamment au regard des exigences  de mobilité.
Du coup, les décohabitations sont retardées et des o pportunités professionnelles non 
saisies faute de solution d’hébergement ou de logeme nt. D'autres jeunes locataires se 
mettent en difficultés de paiement ou occupent des logements insalubres…

PROPOSITIONS :
Réunir, à l’échelle intercommunale, une conférence du logement des jeunes avec 
tous les acteurs ayant en commun le public jeune (l es acteurs de la formation, du 
monde économique, de  l'habitat, du logement…) dans l' objectif d’établir un dia-
gnostic partagé sur les besoins des jeunes, d'instau rer une dynamique partena-
riale favorisant le rapprochement offre/demande et d e concourir à la création de 
réponses adaptées;
Définir des objectifs de production de logements ab ordables de petite surface 
adaptés aux besoins des jeunes dans les plans locau x de l’habitat pour les opéra-
tions de réhabilitation et les programmes neufs;
Programmer à l'échelle des bassins de vie ou d'aggl omération les besoins en rési-
dences sociales et faciliter des expérimentations a utour du logement spécifique, 
adapté à la mobilité (logements partagés, résidences  sociales jeunes, foyers de 
jeunes travailleurs...). 

POINTS D’APPUI :

A Villeurbanne, une association capte du logement pr ivé pour le sous-louer à des 
jeunes; 
Expérimentation prévue en Isère (autour de la zone d’activités de Salaise) de 
formes nouvelles d'habitat (containers);
Observatoire de la demande des jeunes du Pays vienn ois;
Le guichet unique de la Demande des jeunes à Romans/Bourg de Péage.
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Lancer des opérations d’adaptation 
du logement au vieillissement et au 
handicap 

8

OBJECTIFS / ENJEUX : 
L’adaptation du domicile relève aujourd’hui exclusive ment de l’initiative des personnes, les 
plus modestes étant aidées financièrement pour réal iser une partie de leurs travaux. Mais 
les procédures sont souvent méconnues, trop lentes e t ont tendance à s’alourdir. La pro-
duction neuve, qui intègre mieux la qualité d’usage d e l’habitat pour toutes les personnes, 
représente une part marginale de l’offre et ne suffi t pas, loin s’en faut, à répondre aux 
besoins.  
Les plans pluriannuels d’accessibilité des espaces p ublics, obligatoires dans toutes les com-
munes, se mettent en place lentement. Beaucoup de che min reste à faire pour passer du 
respect d’une obligation légale à des plans d’action permettant de prendre à bras le corps 
l’objectif « villes et villages pour tous ».

PROPOSITIONS :
Inciter à des plans pluriannuels d’accessibilité dan s toutes les communes, valoriser les 
méthodes favorisant la participation et la prise en  compte des usages réels de l’espace 
public; 
Localiser les quartiers ou les ensembles bâtis où s e croisent pauvreté, vieillissement et 
mauvaise qualité de l’habitat pour initier dans ces quartiers des opérations adaptées 
aux enjeux; 
Développer des actions d’animation sur des territoir es ciblés, permettant d’adapter 
plus de logements et conjointement de rendre les es paces extérieurs accessibles;
Faire connaître l’intérêt d’un domicile adapté et enco urager la réalisation des travaux 
avant que les problèmes graves ne surviennent;
Recenser ces logements et permettre aux personnes s ouffrant de handicap d’accéder 
à des bourses aux logements adaptés concernant auss i bien le locatif que l’accession, 
le parc public que le parc privé. Une partie des log ements adaptés ont nécessité des 
travaux lourds. Il s'agit d'éviter que des logements  adaptés ne soient pas réutilisés et 
constituent de fait des investissements perdus de l a collectivité;
Articuler les politiques d’adaptation de l’habitat av ec le développement de services à la 
personne.

POINTS D’APPUI :
Adalogis 26 est une bourse aux logements adaptés qu i fonctionne depuis plus de 5 ans 
dans le département de la Drôme. Elle permet de rece nser le parc adapté et accessible 
et facilite la recherche d’un logement par les perso nnes souffrant de handicap; 
Le schéma gérontologique départemental de l’Ain intè gre l’adaptation de l’habitat privé. 
Le Département a également lancé une bourse aux log ements adaptés;
Les plans d’accessibilité d’Allan, Bouchet (26), Yenne (73);
Les analyses de l’agence d’urbanisme pour le développ ement de l’agglomération lyon-
naise permettent  de qualifier les enjeux du vieill issement et soulignent la nécessité de 
croiser les approches (aides à domicile, santé, trans port, habitat, hébergement….).
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Améliorer la prévention des impayés et 
des expulsions locatives

Si la prévention de l’impayé et de l’expulsion locati ve s’est améliorée ces dernières années 
(chartes de prévention, enquêtes préalables, Commissi ons départementales de coordina-
tion des actions de prévention des expulsions), ces dispositions n’ont pas enrayé la montée 
des dettes et des expulsions : 
Il importe de mieux intégrer les dispositifs dans l e cadre de politiques locales et d’améliorer 
la prévention par une action plus précoce encore.
Par ailleurs, il convient de déconnecter la question  de la dette de son effet sur le logement 
en initiant des dispositifs permettant le relogemen t des personnes en situation d’expulsion 
ou de surendettement (locataires et propriétaires m odestes).

OBJECTIFS / ENJEUX : 

PROPOSITIONS :
Pour la prévention : 

Repérer les ménages en impayé de loyer, au plus tard  au premier commandement de 
payer, en partenariat avec les professionnels de l'i mmobilier, les huissiers, les 
bailleurs privés, les caisses d’allocations familiale s… 
Améliorer les synergies entre les dispositifs du Fo nds de solidarité pour le logement 
(avec barème adapté aux situations d’expulsion et tr aitement de l’urgence sans obli-
gation de reprise de loyer courant…) et les commissi ons de surendettement pour trai-
ter au plus vite les dettes, si possible dès le stad e du commandement de payer.

Pour les locataires ayant contracté une dette, mais dont la situation n’est pas défini-
tive. Mettre le bail entre parenthèses le temps de c orriger la situation, en le faisant 
porter par une association.
Créer une mission d’appui au relogement (Maîtrise d’œu vre Urbaine Sociale ou dans 
le cadre d’une Mesure d’Accompagnement Social Personn alisée) pour les locataires 
dont la situation ne peut pas être rétablie. Il s'ag it d'aider les ménages, les services 
sociaux et les accompagnants dans la recherche d’un logement adapté et d’une 
solvabilisation durable avec un système de priorisa tion dans l'accès au logement, 
basé sur le taux d'effort supportable.

POINTS D’APPUI :
Permanence hebdomadaire associative au Tribunal de grande instance de Lyon et 
Villeurbanne 
La charte départementale de prévention des expulsio ns de la Drôme : elle prévoit le 
suivi des personnes en impayé de loyer, l’information  des bailleurs privés ainsi que la 
tenue d’un tableau de bord de suivi des procédures d ’expulsion dans le département. 
Le bail parenthèse proposé sur l’agglomération lyonn aise: une association prend le 
bail du ménage en difficulté. Celui-ci est maintenu dans son logement le temps de 
rétablir les aides (aides au logement, FSL) et de tr ouver si besoin un logement plus 
adapté.

Pour le maintien dans les lieux et le relogement : 

9
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Lutter contre l’habitat indigne

OBJECTIFS / ENJEUX : 
En Rhône-Alpes, plus de 50 000 logements sont insalubres. Ils présentent un danger 
pour la santé de leurs occupants. Encore plus nombre ux sont les logements non 
décents. De mauvaise qualité, ils ne devraient, légale ment, pas être loués. Du fait des 
tensions sur le marché de l’immobilier, les logements  très dégradés trouvent preneurs. 
Les élus en sont pleinement conscients : ils sont ré gulièrement interpellés à propos de 
familles vivant dans des conditions inacceptables. 
 Mais ces situations sont complexes à repérer, à dém êler et à traiter. Elles concernent 
aussi bien des propriétaires occupants démunis que des locataires, elles proviennent 
du cumul de trois facteurs : mauvais état du bâti, in action ou absence de moyens du 
propriétaire, difficultés sociales de l’occupant, qu’il  va falloir résoudre simultanément 
pour arrêter la spirale de la dégradation. 
 Si l’Anah a inscrit dans ses priorités 2011 le  traitement de l’habitat indigne et très 
dégradé, la question ne peut faire l’économie d’une fo rte implication des collectivités 
locales.  Ce sont elles qui détiennent le pouvoir co ercitif (pouvoir de police du maire) et 
pilotent le repérage et les opérations incitatives.

PROPOSITIONS :
Poursuivre les actions de repérage de l’habitat indé cent et de l’habitat indigne 
Suivre les logements locatifs repérés jusqu’au trait ement définitif pour éviter 
d’alimenter le marché noir du logement, voire de crée r des « filières parallèles »  
d’accès au logement social 
Organiser des missions d’animation permettant  d’info rmer et de coordonner les 
partenaires institutionnels et de traiter au cas pa r cas à la fois le bâti et la situation 
de l’occupant
Compléter les financements Anah pour permettre aux opérations de traitement 
d’aboutir. Pour le parc locatif très dégradé,  parveni r à un taux minimum de 50% 
des travaux et  proposer un allongement de la durée  du conventionnement 
comme contrepartie de l’effort public.  
Établir des liens entre les dispositifs de traiteme nt de l’habitat non décent et de 
traitement de l’habitat indigne pour augmenter l’effi cacité des deux démarches.

POINTS D’APPUI :
A Lyon, l’opération de lutte contre l’habitat indigne ciblée sur trois  quartiers priori-
taires a permis de traiter plus de 400 logements
A Saint Étienne, à côté des opérations lourdes de re nouvellement urbain, la ville 
s’est outillée pour repérer et traiter au cas par ca s l’habitat indigne diffus 
Dans l’Ain un système de suivi des logements indécents et indignes est en train de 
se mettre en place 
Dans l’Isère, l’accent a été mis sur la coordination d es partenaires pour repérer 
les situations, en zone urbaine tendue comme en zone  rurale.

10
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11Développer le mandat de gestion sociale 
et la gestion locative adaptée

OBJECTIFS / ENJEUX : 

La Gestion Locative Sociale vise à permettre l’accue il de personnes fragilisées dans un 
logement du parc privé. Il s’agit pour cela de facili ter la relation entre le propriétaire et 
l’occupant du logement d’une part, en favorisant l’inse rtion du ménage et d’autre part 
en sécurisant le propriétaire bailleur. 
Des actions complémentaires d’accompagnement social peuvent être conduites pour 
les ménages les plus en difficulté.
Ces démarches s’inscrivent dans les programmes d’acco mpagnement dans et vers le 
logement. Financées par le fonds de solidarité pour le logement, elles sont pratiquées 
par les associations agréées. 
Le propriétaire, en confiant son bien est assuré du suivi du bon état de son logement et 
du paiement des loyers. Le ménage est accompagné, en lien avec les différents acteurs 
(bailleur, voisinage, caisse d’allocations familiales, compagnies d’assurance, référents 
sociaux…), pour favoriser son insertion et l’aider à p rendre possession du logement 
(apprentissage de l’usage du logement, ouverture des droits…).

PROPOSITIONS :
Faire du mandat de gestion sociale un outil pour fa voriser les sorties d'héberge-
ment ou de logement temporaire en l'inscrivant nota mment dans le plan départe-
mental d'accès au logement des personnes défavorisé es et le plan département 
d'accueil, d'hébergement et d'insertion;
Fixer dans le programme local de l'habitat des obje ctifs sur le territoire de la 
collectivité ou du bassin de vie en termes de logem ent à gestion locative sociale;
Inciter les propriétaires à confier des logements c onventionnés en mandat de 
gestion sociale;
Prendre en compte les surcoûts de gestion liés à l’a ctivité et aux services spéci-
fiques rendus aux locataires et aux propriétaires 
Consolider les actions d’accompagnement complémentai re pour les ménages qui 
en ont besoin.

POINTS D’APPUI :
La prime à la captation du Conseil régional Rhône-Alpes : aide forfaitaire versée au 
propriétaire en fonction de la taille du logement ( 2300 € pour un T1 ou T2 et 3100 € 
pour un T3 et +) avec obligation de conventionnemen t avec ou sans travaux. 
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12Assurer le financement des opérations 
de maîtrise d’ouvrage d'insertion 

OBJECTIFS / ENJEUX : 

La construction et la réhabilitation de logements a daptés à des publics en grande préca-
rité ou en grande fragilité psychosociale nécessite  un savoir-faire reconnu dans 
l’agrément maîtrise d’ouvrage d'insertion (MOI), délivr é par le ministère de l'Ecologie et du 
développement durable.  

La maîtrise d’ouvrage d'insertion permet l’insertion p ar l’habitat de ménages en grande 
difficulté d’accès au logement en réalisant des opér ations de petite taille (1 à 6 logements 
majoritairement). Insérés dans le tissu existant, ces   logements dont les loyers sont adap-
tés aux ressources des ménages, associent une gestio n sociale personnalisée et adaptée. 

Les attributions de ces logements sont articulées a vec les plans départementaux d’action 
pour le logement des personnes défavorisées et les besoins des collectivités de proximité 
mobilisées pour le logement des plus démunis. 

Cette maîtrise d’ouvrage ciblée est complémentaire de  celle des bailleurs sociaux, avec 
une échelle plus réduite, mais permettant de trouver  des solutions adaptées aux situations 
sociales les plus complexes. Elle assure, en proposant du logement accompagné, une 
insertion durable avec des résultats  probants.

Par ailleurs, la maîtrise d’ouvrage d'insertion peut p orter des structures collectives de 
logements accompagnés de type résidence sociale ou pension de familles (15-25 loge-
ments) adaptées aux besoins des territoires.

Ces opérations ciblées exigent une ingénierie plus complète (par rapport à la taille des 
opérations) et des montages financiers adaptés.

PROPOSITIONS :
Dans le cadre des plans et programmes locaux et dép artementaux (habitat, héberge-
ment logement des personnes défavorisées), conventio nner des objectifs de 
construction ou d’acquisition-réhabilitation en maîtr ise d’ouvrage d’insertion;

Compléter les financements pour couvrir au moins 60 % du prix de référence de l'opé-
ration par des subventions pour les logements const ruits en PLAI  ou en PST par les 
organismes agréés;

Consolider les opérateurs actuels en fonds propres et en garantie des prêts de la 
Caisse des dépôts et consignation dans la durée (co nvention quinquennale de garan-
tie) par le Conseil Général ou l’intercommunalité. 

POINTS D’APPUI :
Convention de partenariat entre une association agr éée pour la maîtrise d’ouvrage 
d’insertion, le Département de la Drôme et la Caisse des dépôts et consignation pour 
garantir 12 logements par an;

Convention entre association agréée pour la maîtrise  d’ouvrage d’insertion et la ville 
de Valence pour produire en quatre ans, 20 PLAI en d iffus; 

Production de logements d’urgence Haute Qualité Éner gétique et de logements 
d’insertion Haute Qualité d’Usage dans la Loire.
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Les associations signataires agissent pour favorise r l’accès de tous à un logement durable et le maintien 
dans leur logement des personnes et familles en difficu lté. Elles ont par ailleurs un rôle d’interpellation et 
de témoignage sur les situations du mal logement.
Elles interviennent  notamment dans les domaines suiva nts : 

Les associations PACT aident  les personnes fragiles et les propriétaires 
bailleurs à améliorer leur logement dans une perspective  sociale.  Elles appor-
tent des conseils techniques, des solutions de relogeme nt et aident à la 
recherche de financements pour lutter contre la préca rité énergétique, 
l’indécence, l’insalubrité ou adapter le logement à un handi cap. 

urpact@pact-rhone-alpes.org 
www.pact-rhone-alpes.org

Les associations du réseau FAPIL accueillent, orientent et accompagnent des 
demandeurs de logement. Elles pratiquent la gestion locat ive sociale de loge-
ment dans le parc privé. Pour cela, certaines ont le Lab el Agence Immobilière 
à Vocation Sociale et d’autres pratiquent la location /s ous-location. Elles réha-
bilitent, enfin, des logements en vue d’une location soci ale où très sociale contact@fapil-rhonealpes.net

www.fapil-rhonealpes.net

Les Comités Locaux pour le Logement Autonome des Jeunes ou Services Loge-
ment Jeune accompagnent les jeunes rhônalpins dans leur  recherche de 
logement. Acteurs locaux de l’habitat, les CLLAJ construise nt des partenariats 
dans le parc locatif privé, le parc locatif public, en lie n avec les politiques 
d’insertion sociale et professionnelle des jeunes.

rhonealpes@uncllaj.org
http://rhonealpes.uncllaj.org/

Les adhérents du réseau URHAJ proposent différentes solutions Habitat 
Jeunes tels que des Résidences sociales Jeunes, des résidences Habitat 
Jeunes, des Foyers Soleil, des logements en diffus, des Services logements : 
A partir de l’habitat, les adhérents accompagnent des j eunes de 16 à 30 ans à 
la citoyenneté et à l’autonomie dans une démarche d’Educ ation Populaire.

la Fondation Abbé Pierre mène et soutient les initiat ives associatives de lutte 
contre le mal logement, par la production de réponses et  par la transforma-
tion de l'intervention publique, pour plus de justice sociale.

rhone_alpes@unhaj.org
www.urhaj-ra.org

http://www.fondation-abbe-pierre.fr/
contact@fondation-abbe-pierre.fr

Les ADIL (Association Départementale d'Information sur le Logement) de 
Rhône Alpes ont contribué à la rédaction de cet appel . Elles renseignent le 
public sur toutes les questions (notamment juridiques ) ayant trait au loge-
ment. les Adil sont aussi des centres de ressources et  des observatoires des 
pratiques des acteurs de l'habitat


